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S elon que vous habitez d’un cô-
té d’une frontière communale
ou de l’autre, vos impôts lo-
caux peuvent être deux à trois

fois plus chers. Le service rendu à la
population n’est pas forcément le
même, mais cela reste à démontrer ;
notamment si l’on compare les bas-
sins de vie à l’échelle d’une inter-
communalité.

1 Taxes élevées dans
les grandes villes

Pour les impôts du foncier bâti
(payés par les propriétaires), les
taux d’imposition dépassent 30 %
dans des grandes villes : Alès, Nîmes
et Saint-Gilles. On trouve aussi des
taux élevés à Clarensac,
Pont-Saint-Esprit, Rochefort-du-
Gard et Villeneuve-lès-Avignon. Sur
la taxe d’habitation (locataires),
seul Pont-Saint-Esprit dépasse le
taux de 30%. D’autres taux élevés su-
périeurs à 20 % sont appliqués à
Alès, Bessèges, Nîmes, Pujaut et Ro-
chefort-du-Gard.

2 Des communes
généreuses

Sur le foncier bâti, Saint-Julien-
les-Rosiers est la commune la plus
généreuse, avec un taux de 7,09%.
Quelques autres sont inférieurs à
15% : Aramon, Le Grau-du-Roi,
Rousson et Saint-Privat-des-Vieux.
Devant la taxe d’habitation, les élus

sont moins gourmands. On trouve
sept taux à moins de 10%: Aramon,
Laudun-L’Ardoise, Le Grau-du-Roi,
Le Vigan, Rousson, Saint-Julien-
les-Rosiers et Vergèze.

3 La main lourde
pendant le mandat

Quatre communes ont eu la main
lourde sur le foncier bâti pendant ce
mandat, en augmentant leur taux de
plus de 20 % sur cinq ans : Aigues-Vi-
ves, Laudun-L’Ardoise, Pont-Saint-
Esprit et Uzès.
Pour la taxe d’habitation, les aug-
mentations atteignent des sommets
à Bessèges, Pujaut et Saint-Hippoly-
te-du-Fort. Les trois maires ont un
point commun : ces communes per-
cevaient directement la taxe profes-
sionnelle (payée par les entreprises)
car leur intercommunalité n’avait
pas cette compétence. La réforme
de la fiscalité locale (appliquée en
2011) a transféré la part de taxe d’ha-
bitation perçue par le Département
(lire ci-dessous) vers les intercom-
munalités percevant la taxe profes-
sionnelle ou vers les communes
quand l’intercommunalité n’avait
pas cette compétence.
Aujourd’hui, Bessèges et Saint-Hip-
polyte-du-Fort évoluent dans une in-
tercommunalité en taxe unifiée et ra-
mènent la taxe d’habitation à un
taux antérieur. « Pour 2013, nous
rabaissons le taux à 18 %», précise

Bernard Portalès, maire de Bessè-
ges. Ce qui situe à 9,35% l’augmenta-
tion de cette taxe sur le mandat. Mê-
me démarche de Bruno Olivieri, mai-
re de Saint-Hippolyte-du-Fort :
« Nous retrouverons en 2013 un
taux antérieur, très légèrement aug-
menté. » Le taux 2013 est fixé à
11,32 sur sa commune, soit une
hausse de 8,12% par rapport à 2008.

4 La réforme a bousculé
le Département

La fameuse reforme fiscale appli-
quée en 2011 a troublé la lecture des
taxes locales. Le Département appli-
quait un taux de 9,32% sur la taxe
d’habitation en 2008. Il est passé à
zéro en 2011. Sur le foncier bâti, le
taux est passé de 13,82% en 2008, à
22,41% en 2012 ; soit une augmenta-
tion de 62,2%.

Cette disparition de la taxe d’habita-
tion a été répercutée au bénéfice
des intercommunalités et de quel-
ques communes. Pour le Départe-
ment, la recette fut équilibrée (avec
un petit gain) par l’augmentation de
la taxe foncière. Entre 2001 et 2013,
les recettes fiscales du Département
ont augmenté de 0,97% par an.

5 Rochefort-du-Gard,
un cas atypique

Rochefort-du-Gard est la seule com-
mune du comparatif à avoir baissé
ses taux d’imposition (de 4 %). Dix
autres ont laissé les deux taux
constants. Mais à Rochefort les
deux taxes restent supérieures à la
moyenne. Patrick Vacaris y exerce
son premier mandat de maire. Ses
recettes bénéficient donc des aug-
mentations de ses prédécesseurs
mais il a eu le bonheur de les bais-
ser : « Nous l’avons fait en 2011
car nous avons réussi à maîtriser
les dépenses de fonctionnement»,
commente-t-il. Cette gestion lui a va-
lu en 2012 le Territoria d’or, décerné
au Sénat, au titre de la “maîtrise des
charges de fonctionnement”. Ce que
n’a pas reçu le maire de
Pont-Saint-Esprit, placé sous tutelle
administrative, alors que le premier
magistrat de l’époque était Gilbert
Baumet. À Pont, le préfet a augmen-
té les taux de plus de 30 % pour sor-
tir les comptes du rouge.
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Impôts locaux : qui a été
gourmand lors du mandat ?
Enquête " Entre 2008 et 2012, les taux des taxes locales, imputables aux maires, ont connu des
variations parfois fortes. Parmi les communes de plus de 3000 habitants, une seule les a baissés.

DÉCRYPTAGE
Inflation
Un contribuable peut s’étonner de
voir ses impôts augmenter quand
ses taux d’imposition restent figés.
Il faut y voir l’intervention d’autres
collectivités (département,
intercommunalités…) et l’évolution
de la TEOM (taxe d’enlèvement des
ordures ménagères). Si l’impact de
ces collectivités était neutre, les
impôts augmenteraient encore.
L’État fait évoluer chaque année les
bases d’imposition des particuliers
pour compenser l’inflation. De 2008
à 2012, il a augmenté nos bases
d’imposition de 7,7 %.

Cadeaux
Des abattements obligatoires par
personne à charge sont appliqués à
la taxe d’habitation : 10% pour les
deux premières personnes et 15%
dès la troisième. Ils sont augmentés
par les communes les plus
généreuses.
Six l’ont fait lors de mandats

précédents:
Aigues-Mortes,
Alès, Bagnols,
Le Grau-du-Roi
et Nîmes.
L’abattement général
à la base est
facultatif. Dix-sept

communes l’appliquent (10 à 15%) :
Aigues-Vives, Aimargues, Bagnols,
Bellegarde, Jonquières,
Le Grau-du-Roi, Le Vigan, Manduel,
Marguerittes, Nîmes, Rousson,
Saint-Christol-lès-Alès,
Saint-Hilaire-de-Brethmas,
Saint-Laurent-d’Aigouze,
Saint-Martin-de-Valgalgues,
Salindres et Vauvert.
Durant ce mandat, Aigues-Vives et
Saint-Laurent-d’Aigouze l’ont baissé
de 15 à 10%. Deux communes l’ont
supprimé: Aigues-Mortes (10%
auparavant) et Générac (15%).
Depuis 2008, sept communes ont
accordé un nouvel abattement de
10% par personne handicapée :
Bagnols, Bellegarde, Bouillargues,
Caissargues, La Grand-Combe,
Le Grau-du-Roi et
Saint-Christol-lès-Alès.

Un sur cinq
Seulement un maire sur cinq n’a
ni touché aux taux d’imposition,
ni supprimé un abattement
accordé auparavant. C’est le
verdict de ce coup de projecteur
sur les taxes locales, ciblé sur les
55 villes gardoises de plus de
3000 habitants. Cette étude est
menée entre 2008, début du
mandat des maires, et 2012,
derniers chiffres officiels donnés
par les Finances publiques.
Dans l’infographie ci-contre, le
premier chiffre inscrit est le plus
significatif : c’est le taux voté par
chaque conseil municipal et
appliqué à votre base
d’imposition. Le second est le
pourcentage d’augmentation du
taux, calculé sur cinq ans.
Ce mandat des élus locaux a été
perturbé par la disparition de la
taxe professionnelle et la réforme
de la fiscalité locale (2010).
Mais les évolutions restent de
leur responsabilité.
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